
État des lieux :
L'histoire récente du Sri Lanka comprend 26 années de 
guerre civile qui a pris fin en 2009. Selon les estimations, 
environ 100�000 personnes ont perdu la vie au cours de ce 
conflit. Près de 300�000 personnes ont été déplacées. Les 
blessures entraînées par cette guerre demeurent profondes 
et douloureuses. Par ailleurs, 45 % de la population en 
dehors des grands centres du Sri Lanka de moins de douze 
ans est analphabète. La pauvreté est prédominante. Bien 
que les parents soient convaincus de la valeur de 
l'éducation pour leurs enfants, ils ne disposent pas de 
l'argent nécessaire pour leur offrir cette éducation. Leur revenu de subsistance ne répond même pas à leurs 
besoins immédiats et les rend incapables d'épargner pour l'avenir. Le fait de répondre aux besoins des enfants 
issus de familles prisonnières du cycle de pauvreté permet de briser ce dernier. Depuis sa création en 2006, le 
Love Trust procure des soins holistiques centrés sur le Christ dans quatre lieux au Sri Lanka. Il permet d'ouvrir 
des portes pour témoigner de la bonne nouvelle de l'Évangile dans ces collectivités.

Description du projet :
L'objectif du ministère d'AIDE au Sri Lanka consiste à offrir du soutien 
éducationnel, alimentaire et financier à plus de 100 enfants issus de 
quatre centres. Il a pour objectif suprême d'établir les bases pour la 
réconciliation d'abord avec le Seigneur, puis entre les gens de la 
collectivité élargie.

Particularités du ministère :
Ÿ La prématernelle s'échelonne sur deux ans.
Ÿ Les programmes parascolaires sont dispensés de manière hebdoma-

daire. Leur objectif consiste à aider les élèves en mathématiques et en anglais. Ce service offert gratuitement. 
La plupart des élèves proviennent de familles désunies, monoparentales ou sans soutien parental.

Ÿ Pendant la tenue de ces programmes, une collation ou un repas est offert aux enfants. Des histoires bibliques 
servent à l'enseignement de l'anglais. Elles révèlent également l'Évangile aux enfants.

Ÿ L'enseignement comprend des chants, du bricolage, des récits et des saynètes.

Objectifs de cette initiative :
Ÿ La couverture des frais d'entretien et de fonctionnement des programmes de maternelle et parascolaires, les 

frais de scolarité, de cours et d'enseignement (y compris les cours d'informatique, de mathématiques, 
d'anglais et de couture).

Ÿ L'offre de repas nutritifs à tous les enfants qui fréquentent les programmes de prématernelle et parascolaires.
Ÿ La fourniture des uniformes scolaires, des sacs d'école et des chaussures à la rentrée scolaire.
Ÿ La remise d'un compte bancaire d'épargne avec un dépôt initial de 1 000 LKR soit environ 8 CAD à chaque 

élève qui a terminé la prématernelle en considérant cette somme comme un investissement dans leurs études à 
venir. Le dépôt annuel des sommes correspondantes aux contributions versées par les parents dans ce 
compte.

Ÿ Améliorer les installations déjà en fonction. 
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Parrainer un enfant au Sri Lanka :

Ÿ Le parrainage partiel est évalué à 35 $ par mois. À l'heure 
actuelle, 185 enfants sont inscrits à divers endroits où les 
programmes sont enseignés.

Ÿ Les dons de parrainage contribuent à la tenue des programmes 
de prématernelle et parascolaires, aux fournitures scolaires (les 
uniformes, les chaussures et les sacs d'école), aux repas durant 
la tenue des programmes, au dépôt d'épargne initial pour les 
élèves qui ont terminé la prématernelle en vue de leur éducation 
à venir.

Ÿ Les fonds de parrainages sont regroupés au bureau du Fellows-
hip dans un compte conçu à cet effet. Ce compte permet à AIDE 
de verser une somme mensuelle stable à ce programme.

L'engagement d'AIDE envers chacun 
des parrains :
Ÿ Offrir des rapports à chacun des parrains du 

jeune qui profite des programmes par le 
personnel au Sri Lanka.

Ÿ Consacrer tous les dons aux différents emplace-
ments de ministère, moins 15 % pour couvrir les 
frais d'administration liés au projet.

Ÿ Superviser et surveiller le projet en collaboration 
avec Ronald Jeyaseelan, missionnaire du 
Fellowship à l'étranger qui supervise les pro-
grammes avec ses partenaires sur le terrain.

Ronald Jeyaseelan, qui supervise ce projet souligne : 

« Les enfants demeurent l'objectif premier, 
une collectivité de jeunes à l'envol, qui 

peuvent être transformés à un très jeune âge 
par l'amour de Christ. Ce qui contribuera à 

leur croissance sans qu'ils soient animés 
d'aucune amertume ni de pensées malveillan-
tes à l'endroit de la diversité de la commu-

nauté présente depuis des décennies. »

Je désire devenir partenaire d'AIDE par le ministère du Love Trust du Sri Lanka 
et j'ai considéré dans la prière la décision suivante :
    

J Un montant minimal de e m'engage à verser _____ $ ( 35 $ par mois par enfant est suggéré) puisque je 
deviens un parrain mensuel du ministère auprès des enfants de la rue du Love Trust.
Veuillez me faire parvenir des renseignements sur le programme de prélèvements préautorisés d'AIDE.

    Veuillez porter mon don mensuel récurrent de ______ $ sur ma carte de crédit.

Renseignement concernant la Carte de crédit :
 VISA      MasterCard    Numéro de la carte :  __________________  Date d’expiration :  ____/____

 Nom apparaissant sur la carte : _________________________  Signature : _____________________  

Renesignements à figurer sur le reçu :
Nom : ___________________________ Adresse : ____________________________________________
Ville/Province/Code postal : _____________________________________________________________
Courriel :_____________________________________   Tél. : (______)  __________________________ 
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Veuillez retourner ce formulaire dûment 
rempli accompagné de votre don à :

AIDE, P.O. Box 457   Guelph, ON   N1H 6K9
fr.fellowship.ca/parrainagedenfants

Politique de fonds désignés du donateur — L'attribution des fonds est limitée aux programmes et aux projets approuvés par l'organisation. 
Chacune des contributions restreintes désignées envers un tel programme ou projet approuvé sera versée comme désignée selon l'entente suivante 
: lorsque le besoin d'un tel programme ou projet sera comblé, ou ne peut l'être pour toute raison déterminée par l'organisation, les contributions 
restantes restreintes seront versées là où le besoin est le plus pressant.
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